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MESURES DE RÉPARATION 
ENVERS LES VICTIMES
> Médiation
> Lettre d’excuses/réflexion
> Compensation financière

MESURES DE RÉPARATION 
ENVERS LA COLLECTIVITÉ
> Travaux bénévoles au profit 
 de la collectivité
> Don à la communauté

MESURES DE DÉVELOPPEMENT 
DES HABILETÉS SOCIALES
> Activités de formation
> Activités de soutien

Ces activités, offertes sous forme de 
rencontre de groupe ou individuelle, 
permettent de répondre à un ou 
plusieurs besoins de l’adolescent.

234, boul. des Laurentides Laval (Québec)  H7G 2T6
T 450 663-7674     F 450 663-3529   www.majl.org



volet légal
LSJPA
La Loi prévoit trois dispositions pour les adolescents ayant 
commis une infraction. Ces dispositions sont les suivantes :

MESURES EXTRAJUDICIAIRES
Lors de l’arrestation, le policier évalue la pertinence d’offrir 
ce type de mesures. Il peut soit cesser les procédures, soit 
donner un avertissement ou soit acheminer le dossier de 
l’adolescent à notre organisme pour une mesure de renvoi 
(renvoi à un programme communautaire).

SANCTIONS EXTRAJUDICIAIRES
Dans le cadre de ces mesures, un délégué à la jeunesse 
des Centres jeunesse procède à l’évaluation de la situation 
de l’adolescent. Après son évaluation, le délégué à la 
jeunesse peut fermer le dossier, avoir recours à une sanction 
extrajudiciaire ou encore retourner le dossier au bureau du 
procureur aux poursuites criminelles et pénales afin qu’il 
comparaisse devant le juge de la Chambre de la jeunesse.  
MAJL n’intervient qu’à la suite d’une entente signée entre 
le délégué et l’adolescent dans le cadre d’une sanction 
extrajudiciaire visant l’une des mesures que nous offrons.

SANCTIONS JUDICIAIRES
En ce qui concerne ces mesures, l’adolescent comparaît 
devant un juge de la Cour du Québec, Chambre de la jeunesse. 
Selon la peine imposée à l’adolescent, seulement celle 
concernant nos mesures est acheminée à notre organisme.

volet prévention
MAJL offre des ateliers s’adressant aux écoles, aux parents 
et aux organismes communautaires travaillant auprès d’une 
clientèle adolescente.

Ces ateliers touchent la violence, les drogues, la LSJPA et 
sont offerts sous différentes formules et peuvent être adaptés 
selon la demande.

Pour plus d’informations, visiter notre site web ou 
communiquer avec nous.

 

majl
Fondé en 1987, Mesures alternatives jeunesse de Laval 
(MAJL) est un organisme de justice alternative à but non 
lucratif qui a pour mission de réduire le phénomène de la 
délinquance juvénile tant sur le plan individuel que social 
en agissant sur tous les aspects qui s’y rattachent.

MAJL participe à la gestion et à l’application des mesures 
prévues à la Loi sur le système de justice pénale pour 
les adolescents (LSJPA). Cette Loi, entrée en vigueur le 
1er avril 2003, concerne les adolescents âgés de 12 à 17 
ans ayant commis une infraction au Code criminel. Tout en 
les responsabilisant, cette Loi leur permet, entre autres, de 
réparer les torts causés aux victimes ou à la communauté.

En plus des mesures prévues à la LSJPA, MAJL supervise 
les travaux compensatoires imposés aux adolescents qui, 
suite à une infraction au Code de procédure pénale, se 
voient dans l’incapacité de payer une amende. 

victimes
Depuis 2002, MAJL a également le mandat d’informer les 
personnes qui ont été victimes de délits commis par des 
adolescents des procédures entamées contre ces derniers 
et de vérifier si elles souhaitent s’impliquer dans un 
processus de réparation.  

Il est à noter que le contact auprès des victimes ne se fait 
que dans le cas où le dossier de l’adolescent est orienté 
en sanctions extrajudiciaires.

450 663-7674
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